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DECRET TERTIAIRE

Rappel - décret tertiaire : qui est concerné ?



DECRET TERTIAIRE

Quels sont les objectifs ?
Le décret fixe des objectifs de réduction 

des consommations énergétiques de vos bâtiments. 

Vous pouvez choisir entre 2 méthodes

3 échéances :

Base réglementation thermique en vigueur

- 40 %
par rapport à la 

consommation de 

l’année de référence

≤

Consommation
d’énergie finale

Consommation maximale 

fixée par arrêté aux 

différentes échéances

APPROCHE 1 :

Atteindre un pourcentage de réduction de la 

consommation énergétique par rapport à une 

année de référence

APPROCHE 2 :

Atteindre une valeur absolue

de consommation fixée par arrêté

2030 2040 2050

- 50 %
par rapport à la 

consommation de 

l’année de référence

- 60 %
par rapport à la 

consommation de 

l’année de référence

Consommation

d’énergie finale



Plan d’actions : Obligation de Résultats !

Gains 

envisageables

Bâtiment situation actuelle

Mise en conformité avec les 

objectifs du Décret

Consommer juste : réduction du gaspillage     5 à 15 %
Régulation, sensibilisation

Consommer mieux meilleurs rendements 10 à 30 %
Rénovation des équipements énergétiques

Consommer moins : réduire les besoins > 30 %
Travaux sur l’enveloppe, 

Compenser

Déployer les énergies renouvelables 5 à >50 %

DECRET TERTIAIRE

Solaire thermique 

photovoltaïque en autoconso.

PAC, Biomasse

Géothermie

Réseaux de chaleurs, …



DECRET TERTIAIRE 

Sanctions



DECRET TERTIAIRE 

Le décret rattrapé par la conjoncture 



L’AICVF A ÉTÉ MISSIONNÉE PAR L’ADEME POUR ÉDITER UN 
CERTAIN NOMBRE D’OUTILS AFIN DE FACILITER

L’APPLICATION DE LA RE 2020

Disponible sur le site https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/ :

https://aicvf.org/comite-technique/outils-re2020/


RE 2020

OBJECTIFS RE 2020

• Le Bbio : efficacité énergétique minimale du bâti

• Le Cep : consommation conventionnelle d'énergie primaire

• Le Cep,nr : consommation conventionnelle d'énergie primaire non 
renouvelable

• L’indicateur IC énergie : émissions maximales de gaz à effet de serre liées aux 
consommations d'énergie

• L’indicateur IC construction : Emissions maximales de gaz à effet de serre 
liées à la construction du bâtiment

• L’indicateur DH pour Degrés-Heures : pour un confort d’été minimal



RE 2020  

EXIGENCE de Résultats avec Les Energies renouvelables :

En exigeant plus de sobriété énergétique (Bbio, CEP et 
Cep,nr) et en intégrant le confort d’été (DH) et l’impact 
carbone (Ic construction et Ic énergie)

La RE 2020, qui applique

• depuis le 1er janvier 2022 aux maisons individuelles et aux 
logements collectifs neufs 

• depuis le 1er Juillet 2022 pour les bureaux/enseignement

Elle fait la part belle aux systèmes et équipements intégrant 
les  EnR.



RE 2020

DECARBONATION DES ENERGIES

Pour qu’un bâtiment soit réglementaire, les 

valeurs Cep,nr- max,Cep-max et Icénergie-max 

doivent être respectées simultanément. 

Ces 3 valeurs vont impacter le choix des 

systèmes énergétiques.

• Cep visant à promouvoir les énergies  

renouvelables 

• Icénergie visant à recourir à des énergies 

peu carbonées



RE 2020

ACV PAR ENERGIE

Les systèmes énergétiques qui sont éligibles à la RE 2020 ouvrent un large panel  de 

solutions EnR et bas carbone en logement collectif : la PAC Air/eau, la PAC air/air

associée à un chauffe-eau thermodynamique individuel, les réseaux de chaleur

vertueux(>50%d’Enr), le bois-énergie ou le solaire thermique   



RE 2020

SOLUTIONS ELIGIBLES : 

• Solution Pompe à chaleur électrique, pour réussir la décarbonation du chauffage, du rafraîchissement et 
de la production d’eau chaude sanitaire du fait de son efficience. 

▪ Avenir prometteur : système hybrides PAC + Chaudière  :

▪ Le gaz naturel commence son virage vers la décarbonation avec l’injection dans les réseaux de gaz 
vert (biométhane et H2)

▪ La double énergie (élec + gaz) permet de garantir le chauffage et l’ECS durant la période hivernale, 
en cas de pic de consommation électrique

▪ Les solutions EnR Biomasse : la chaudière bois par réseau de chaleur et le poêle à granulé

▪ Solution EnR solaire : le soleil est évidemment un bon moyen d’atteindre les seuils énergie et carbone 
de la RE2020) 

▪ Géothermie : les temps de retours sont courts



MERCI POUR VOTRE ATTENTION


